SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 OCTOBRE  2021
L'an deux mil vingt-et-un  et le 11 octobre  à 19h45, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes  DESCOURS - GAILLETON - GINOUX –THIVOLLE 

Mrs  - DUBOST - COTTEY - KANDZIORA –-  PAGNON – RICHARD - VILLERMET

Membres excusés :  Mme BOSSUYT - Mrs BAUER -  LECOUFFE
Mme BREVET donne procuration à Mme GINOUX

Mme  MICHIEL donne procuartion à Mr KANDZIORA

Nombre de membres :


           
                    Secrétaire de séance : Sophie GAILLETON
En exercice : 15                                        
    
       Date de la convocation :   06/10/2021

Qui ont pris part à la délibération :  10 + 2 procurations        Date d'affichage :  
          06/10/2021

1. Délibération : Contractualisation d’un prêt et négociation des prêts en cours
Madame le Maire explique à l’assemblée que pour financer les opérations d’investissement 2021, City Stade et Columbarium-ossuaire, en complément des subventions attendues,  il est nécessaire de modifier le plan de financement et de recourir à l’emprunt. Elle propose donc de réaliser un emprunt de 50 000,00 euros. 

Trois établissements bancaires ont été sollicités, la Banque des Territoires, la Caisse d’Epargne et le Crédit Agricole.

Après présentation des différentes offres, le Crédit Agricole est le mieux placé en taux d’intérêt. De plus, il propose un compactage du crédit en cours pour les travaux de la mairie avec le nouveau prêt de 50 000 €. 

Le montant à refinancer serait de 181 900.79 € composé comme ci-dessous :

· 115 346.62 € de capital restant dû sur l’emprunt pour les travaux de la mairie de 2009 (dernière échéance 01/04/2029)

·  16 554.00 € de frais de remboursement anticipé du prêt de 2009

·  50 000.00  de nouveau prêt.

Le taux proposé par le Crédit Agricole est 0.60%.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide de contracter auprès de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Centre-est un emprunt de 181 900.79 € et approuve les caractéristiques suivantes de l’emprunt :

· Objet : financement d’investissement

· Montant du capital emprunté : 181 900.79 €

· Durée d’amortissement : 96 mois

· Taux d’intérêt : 0.60%

· Frais de dossier : 180 €uros

· Périodicité trimestrielle des échéances ;  montant de l’échéance : 5 826.15 €

· Remboursement anticipé : possible moyennant le versement d’une indemnité (2 mois d’intérêts assortis d’une indemnité actuarielle.

2. Questions diverses :
· Travaux : 
· City stade : un devis a été demandé à l’entreprise Cartillier pour des poses de bordure et un empierrement afin d’empêcher l’entrée de véhicules sur le City stade ; des crédits restants disponibles sur l’opération budgétaire, ce devis peut être accepté.
· Le columbarium est en place. 
· Commission cimetière : La commission s’est réunie afin de travailler sur les nouveaux tarifs de concessions. Ils seront mis en délibération lors d’un prochain conseil.
· AMBROISIE : Une réunion s’est tenue en préfecture  le 29 septembre 2021, en présence de l’ARS, la FREDON, des agriculteurs de la commune et Madame le Maire.
Madame la Préfète a rappelé que la lutte contre l’ambroisie  est imposée par le décret 2017-645 et par l’arrêté préfectoral du 25 juin 2019 relatif à la lutte contre les ambroisies dans l’Ain par une éradication.

La gestion agronomique des parcelles infestées a été rappelée : interdiction de labourer, interdiction de récolter après le 31 juillet, interdiction de moissonner si l’ambroisie trifide est en graines, obligation de destruction sur les chaumes, plantation de faux semis chaque année. 

En bord de route, seul l’arrachage manuel est autorisé ; il ne faut pas broyer.

D’autres réunions de travail seront organisées avec tous les interlocuteurs : communes, agriculteurs, FREDON, ARS…

Suite à ces travaux, Madame la Préfète prendra un nouvel arrêté en fin d’année.

· Syndicat d’Eau Potable : Les travaux d’interconnexions des réseaux entre Mogneneins et Peyzieux-sur-Saône débuteront le 20 octobre par la RD 100 (portion qui mène à Mogneneins) qui sera fermée à la circulation. Ils continueront sur la RD75D – route du Beaujolais en direction de la Grande rue, la circulation sera alternée sur cette partie des travaux et enfin sur la grande rue jusqu’au mini giratoire.
La fin des travaux est programmée fin 2021/début 2022.
· Assemblée Générale des Maires de l’Ain : Madame le Maire a assisté à l’assemblée. Sur le stand de notre assureur Groupama, elle a appris qu’il pouvait nous guider pour l’élaboration du Plan Communal de Sauvegarde et de la DICRIM. 
Groupama propose également des solutions de vidéosurveillance.
· Manifestations :
Plusieurs associations vont organiser des manifestations en cette fin d’année : les Joyeux Peyzieut’Ain (Halloween – vente d’huitres), la classe en 2 (vente de pot au feu et vente de sapins), les Goutteux et la classe en 1 qui voudrait organiser un défilé sous réserve que l’association soit bien créée.
· CCAS :
Une réunion aura lieu le lundi 25 octobre afin de prévoir la manifestation de fin d’année avec repas et colis ou simplement la distribution de colis comme l’an passé.
· SIVOS : des bons de bonne conduite ont été distribués aux enfants n’ayant eu aucune croix pour indiscipline pendant le temps de cantine du mois de septembre.
· ADMR : Madame Christine DESCOURS rend compte de l’assemblée générale du 1er octobre :
· Un changement d’équipe a eu lieu au niveau du personnel
· 4 familles peyziacoises bénéficient de l’aide de l’ADMR ;
· Pour rappel les services proposés sont les suivants : le pôle enfance pour les activités extrascolaires, pôle petit entretien de l’extérieur, pose d’appareil d’assistance.
· Le rapport financier 2020 : perte de 50 000 € équilibrée par les aides de l’Etat.
· AJC : Madame Céline Ginoux a participé à une réunion le samedi 2 octobre. Trois communes de la communauté de communes étaient représentées. Elle leur a fait part du regret qu’aucune action ne soit faite sur la commune de Peyzieux sur Saône. Une information intéressante : l’AJC possèdent 9 barnums qui sont prêtés gracieusement.
· Distributeur de pain : Madame le Maire informe le conseil qu’elle a reçu Monsieur Gonzalez, boulanger à Montmerle sur Saône et un représentant de la société Ledistrib. Ils souhaiteraient installer un distributeur de pain et viennoiserie sur la commune. L’idée a été bien accueillie par l’assemblée. Il convient de trouver l’emplacement adéquat avec le réseau électrique nécessaire  avant de soumettre ce projet à délibération lors d’un prochain conseil.

Le Maire,
Marie Monique THIVOLLE
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